
21 déc. Arrêté Ir 1523 p.t.t., fixant h surtaxe à appliquer au 
courrier aérien à transporter dans les Etablissements 
français de l'Océanie  

12 déc. Arrêté no 4524 a.p.a., relatif à la révision de la classe 
1951 	  

22 déc. Arrêté na 1525 s., rapportant les dispositions des ar-
rêtés n° 1434 a.p.a. du 30 novembre 1950 et n' 1495 
s. du 16 décembre 1950  

27 déc. Arrêté n° 1535 i.t., portant modification de l'arrêté du 
24 mars 1914 réglementant dans les Etablissements 
français de l'Océanie, les conditions d'engagement 
des travailleurs industriels et agricoles autres que 
ceux soumis au régime'de l'immigration  

Extraits: 
664 

668 

668 

669 

669 
672 

ACTES MUNICIPAUX 

• 
664 

666 
16 déc. Arrêté municipal n° 23, portant fixation des soldes 'des 

agents du service municipal de Papeete 	 673 

(Commune de Papeete.) 

666 

Liste annuelle des assesseurs près la cour criminelle des Etablissements 
français de l'Océanie 	  674 

Avis au sujet de la révision de la classe 1951 	  675 
Préparation des fonctionnaires au concours d'entrée à l'Ecole Nationale 

d'Administration 	  675 
Service météorologique. — Résumé des observations météorologiques 

	

pendant le mois de novembre 1950   677 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS OFFICIELS 

667 I Annonces diverses .   675 

Pages 

664 

991  ANNELA. — N° 30. 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE tOALITE — FRATERNITÉ 
31 DÉCEMBRE 190 

JOURNAL OFFICIEL 
ET_ABLISSEMENTS FRANCAIS DE L'OCEANIE 

PARAISSANT LE 15 E r LE DERNIER J0111112 DE CeAQUE MOIS 

MATARITI 914•4  
'Pl° 30 

TE VEA A TE HAIT NO TE MATI IIAAPAO RA.A l'ARAN" Y OTEANIA. 
MAIIANA 31 

no TITEMA 4950. 

ABONNEMENTS ABONNEMENTS ET ANNONCES ANNONCES ET AVIS 

Etabliseernents fran-
çais de l'Océanie. 

Prenne et territoires 
d'Outre-mer. 	 

Eirtager... 

UN AN 	SIX 11015 	3 MOIS 

120 fr. O5 fr. 40 fr. 

125 fr. 70 fr. 40 fr. 
1 75 fr. 85 fr. 45 fr. 

Les demandes d'abonnement et d'annonces devront être 
adressées au Chef de l'Imprimerie à Papeete. 

Annonces judiciaires ; 
Les mêmes, renouvelées 

`Annonces commerciales 
Les mêmes renouvelées  
Publication de sociétés 

ques, artistiques, littéraires, 

	

fiques, sportives etc 	  

la ligne 	0 ir 
la ligne. •  	4 Ir. 

et avis divers, 	10 (r. 

	

 	5 fr. 
philanthropi- 

scienti- 
5 te. 

PRIX nu Nuit»: 5 francs. 
Les abonnements et les annonces sont payables d'avance. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

1950 14 déc. Arrêté n° 1488 a. p. a., constituant l'ile de Malatya de 
l'archipel deg Tuamotu en district autonome  

15 déc. Décision n° 4489 s.g., portant création d'une commis-
sion paritaire chargée de l'étude de l'allégement àes 
effectifs du personnel.  

15 déc. Arrêté n 1494 co. , rendant exécutoires des râles prin-
paux, supplémentaires et de régularisation, des pa-
tentes (fixes et proportionnelles), des 10 °/. chambre 
de commerce, de la propriété bâtie et de la taxe sur 
les chiens, exercice 1948-1949 et 1950  

16 déc. Arrêté n° 1495 s., prorogeant jusqu'au 1or janvier 
1951 inclus les dispositions de l'arrêté ir 1434 a p.a  
du 30 novembre 1950 	  

as déc. Arrêté n 1498 c., donnant délégation du pouvoir d'or-
donnancement à M, Farjon Albert, chef du service 
des finances et de le comptabilité  

20 déc. Arrêté no 1518 a. p. a , portant abrogation de l'arrêté 
n° 616 e, du 30 mai 4947 déterminant les formes 
dans lesquelles peuvent être exprimés les désirs col-
lectifs de la population   

21 déc. Arrêté n° 1519 f. c., portant virement de crédits au 
budget local, exercice•1949   

21 déc. i Arrêté n°1510 e., de cessibilité au service local d'une 
parcelle de terre de 1455 na2 à prendre sur la terre 
"Ternaire", sise à Papeete, quartier Tipaerui, appar-
tenant au mineur Joël Manava Buillard, déclarée d'u-
tilité publique par arrêté no 852 e., du 25 juillet 1950, 
destinée .à l'agrandissement du collège de Papeete ; 
et déclarant que. la prisa de position aura lieu à la 
date de la publication du présent texte au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie... , 

Page LEXPOL 1 sur 16



664 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE, L'OCEANIE 
	

31 Nomes 4950 

PARTIE OFFICIELLE:. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÉTÉ no 1488 a.p.a., constituant nie de Mataiva de l'archipel 
des Tuamotu en district autonome. 

(Du 4 décembre 1950.} 

FEB GOUVERNEUR DES' ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrête du 2? décembre 1897 réorganisant les conseils de 
district dans les EtabIissements français de l'Océanie et les actes 
gui l'ont modifié ; 

Vu l'ordonnance n° 15 du 19 janvier 1872 portant constitution 
de quelques districts des Tuamotu, notamment constitution du 
district de Tikehau-Mataiva -; 

Attendu 'que les lies Tikeliau et Mataiva sont'nettement sépa-
rées, que la difficulté des communications entre ces deux îles op-
pose un sérieux obstacle é leur administration commune, à la ré-
&lotion des actes de-l'état-civil dont le siège est à Tikehau, ainsi 
qu'a la surveillance de police ; 

Attendu que file de Mataiva est aujourd'hui suffisamment peu-
plée pour pouvoir être érigée en district autonome ; 

Vu l'avis favorable émis par l'assemblée représentative en sa 
séance du 17 novembre 1950 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires politiques et ad- 
ministrative et l'avis conforme du chef du service judiciaire et du 
chef de la circonscription administrative des Tuamotu-Gambier ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 décembre 1050, 

ARRÊTE 

Article 1.". 	L'île de Mataiva de l'archipel des Tuamotu, pré• 
cédamment ra ttachée au district de Tikehau constituera un district 
autonome. 

Art. 2. — Un centre d'état-civil sera ouvert à Mataiva dès Fins-
tallation d'un conseil de district dans cette lie. 

Jusqu'à cette date, les habitants du district de Mataiva, créé 
par le présent arrêté, relèveront du centre d'état-civil de Tikehau. 

Art 3. — La liste électorale de Mataiva sera dressée dans les 
délais impartis par le décret du 2 février 1852 soit du ler  janvier 
au 31 mars par le président du conseil de district de Tikehau. 
. Art, 	Le collège électoral de Mataiva est convoqué le di- 
manche 1®r  avril 1951, de 8 heures à 17 heures, pour l'élection du 
conseil de dislrict, créé par le présent arrêté, Ce conseil se réunira 
le dimanche 8 avril 1951 pour l'élection de ses président et vice-
président. 

Art. 5.— Jusqu'à l'installation du conseil de district de Mataiva, 
l'administration de cette Île sera assurée par le conseil de district 
de Tikehau. 

Art. 6. -- Le chef du service judiciaire, le chef du service des 
affaires politiques, le chef de le circonscription administrative des 
Taamotu-Gambier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 14 décembre 1950 
R. PET1TBÔN . 

DÉCISION n° 1489 s.g. portant création d'une commission pari-
taire chargée de l'étude de l'allègement des effectifs du person-
ne/. 

(Du 15 décembre 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

En raison des nécessités budgétaires et suivant le voeu exprimé 
par l'assemblée représentative ; 

Sur le rapport du secrétaire général ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 15 décembre 1950, 

DÉCIDE 

Article 1or. 	Il est créé dans le territoire desikEtablissen:sente 
français de rOcéaniep une commission paritaire cnergée de l'étude 
des effectifs du personnel dans les différents services et composée 
comme suit : 

M.M. le gouverneur    Président, 
le secrétaire général ou son délégué 	 Membre, 
le président du tribunal supérieur d'appel 	 
l'administrateur chargé du personnel ou 

son délégué 	  
le chef du service des finances 	 
quatre représentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires désignés par 
ces organisations   
Allain, sous-chef de.bureau d'administra- 

tion générale 	  Secrétaire 
avec voix con- 

suttative, 
Deux délégués é l'assemblée représenta-

tive, désignés par le présidént de cette 
assemblée, avec voix consultative. 

Le chef du service des finances sera remplacé, lors de l'étude 
de son service, par le chef du service des affaires politiques. 

Art. 2. — La commission paritaire se réunira sur la convocation 
de son président. 

Elle formule des avis et propositions soumis au gouverneur pour 
décision. 

Art. 3, — Le secrétaire général est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1950. 
R. PETITBON. 

ARRÊTE n° 1494 co., rendant exécutoires des rôles princinaux, 
supplérnentaireS et de régularisation des patentes (fixes et pro-
portionnelles), des 10 01, chambre de commerce, de la pro-
priété bâtie et de la taxe sur les chiens, exercices 1948, 1949 
et 1950. 

(Du 15 décembre 195o.) 

Li.. 	DES ETABLISSEMENTS FIRANÇAII# DE L'OCÉA- 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Attendu que le budget des recettes et des dépenses du Service 
local des Etablissements français de l'Océanie, exercice 1948, a 
été délibéré et voté par l'assemblée représentative , au cours de sa 
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session close le 4 novembre 1947 puis arrêté en conseil privé dans 
ea Séance du 8 octobre 1947; 

Vu l'arrêté ne 683 f.c. du 23 juin 1949 rendant éxécutoire le 
budget de l'exercice 1949 des Etablisseinents français de l'Océa-
nie ; 

Vu l'irrêté n° 1432 f.c. du 28 décembre 1949 rendant exécutoire 
le budget de l'exercice 1950 des Dablissements français de 1'0- 
néanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 13 décembre 1950, 

ABRITE : 

Article jar.-  Sont rendus exécutoires les rôles principaux, sup-
plémentaires et de régularisation exercice 1948, 1949 et 1950, 
s'élevant e la rame totale de : Un million cinq cent soixante. 
déni mille neuf cent cinquante-six francs vingt centimes, savoir : 

4, 
Exercice 1948. 

PERCEPTION' DES TUAMOTU. 
Rôles de régularisation. 

Taxe sur les chiens.  	90 » 
Formules et avis .. ....... 	 1 20 

Total - 	Ex, 1948.... 	91 SO 

Exercice 1949. 
PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôles de régularisation. 

Patentes fixes  	2.200 » 
Patentes proportionnelles.... •  	680 » 
Taxe sur les chiens ...  	8.911 » 

Total - Ex. 1949.... 11.791 Ir 

Exercice 1950. 
Penanierion 	E TAHrri. 

Rôles principaux 

(Districts de Tahiti). 
Pirae 

Patentes fixes 	  60.965 » 
Patentes proportionnelles... 58.006 » 
10 (1. C.0   	11.897 » 
Propriété bâtie 	 99.086 » 
Taxe sur les chiens 	 10.500 » 241 354 

Arue 
Patentes fixes 	  38.575 » 
Patentes proportionnelles ........ 9.347 » 
10 •/. C.C. 	  4.792 » 
Propriété bâtie 	 33.679 » 
taxe sur les chiens 	 5.150 » 91.543 	» 

Mahina 
Patentes fixes 	 19.590 » 
Patentes proportionnelles 	 8 260 » 
IO% C.C. 	  2.785 » 
Propriété;bâtie . 	 10.566 » 
Taxe sur les chiens .... . .. ... , .. 3,500 » 44.701 	s 

Papenoo 
Patentes fixes 	 6.804 s 
Patentes proportionnelles . 	, 	 3.323 s 
IO 61. C.13. 1.012 s 
Propriété bitte... 	 3.099 
Taxe sur les 	.... . . ..«. 1.600 s t5.888 

Tiarei 
Patentes fixes 	 6.662 	» 
Patentes proportionnelles. 2.013 	» 
10 °I. C.C. 	  867 	» 
Propriété bâtie 	 2.809 	» 
Taxe sur les chiens.. 2.000 	» 14.351 

Mahaena 
Patentes fixas 	 1.590 	» 
Patentes proportionnelles  	 1.040 	» 
10 'vo 	C   	 263 	e 
Propriété bâtie 	 360 
Taxe sur les chiens 	 1.350 	» 4.603 s 

Faa a 
Patentes fixes 	 48.694 	» 
Patentes proportionnelles.. 53.716 	» 
100/0  C.C. 	 10.240 	s 
Propriété bâtie 	 48.216 	» 
Taxe sur les chiens. , 	 6.250 	s 467.116 e 

Puna auia 
Patentes fixes 	 43.357 
Patentes proportionnelles. ..... 41.487 	s 

10 ob, C.C. 	  8.505 
Propriété bâtie 	 
Taxe sur les chiens 	 

59,145 Is  

4.300 156 994 

Paea 
Patentes fixes 	 22.510 	s 
Patentes proportionnelles 9.712 	» 
10 eh, C.C. 	  •■ • • • 3.221 	s 
Propriété bâtie 	 M 478 s 
Taxe sur tes chiens 	 12.350 	s 89.071  

• Ibli■1118■••MMEMI 

Pa para 
Patentes fixes 	 41.174 	• 
Patentes proportionnelles 10.824 	» 
10 C.0 	  5.198 	» 
Propriété bâtie 	 19.106 	s 
Taxe sur les chiens 	 9.050 	s 85.352 » 

Mataiea 
Patentes fixes 	 8.025 	» 
Patentes proportionnelles 4.716 	» 
10 clo  C.0 	  1.274 	» 
Propriété bâtie 	 8.050 	» 
Taxe sur les chiens 	 4.400 	» 26.465 » 

Papeari 

Patentes fixes . 	  (9.425 
Patentes proportionnelles 5.230 	» 
10 •f• C.C. 	  2.465 	Ir 
Propriété bâtie 	 6.266 	» 
Taxe sur les chiens 	 3.500 	s 36.886 s 

Total de la percep. the Tahiti - ex. 1950 (dist. de Tahiti) 	974.324 

PERCEPTION DE TAHITI (suite). 

Rôles principaux 

(Districts de Moorea - Ile 

Afareaitu 
Patentes fixes 	  21.289 • 
Patentes proportionnelles 	 4.323 s 
10 	C.0   	 2.561 » 
Propriété bâtie 	  6,139 » 
Taxe sur les chiens 	 4.800 » 38.512 	e 
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Haapiti 
Patentes fixes 	 . 46.446 » 
Patentes proportionnelles 	 4.474 » 
10 	C.C. 	 2.093 » 
Propriété bâtie 	 6.812 » 
Taxe sur les chiens. 	 3.500 » 33.824 » 

Papetoai 
Patentes-fixesfixes..................  23.694 s 
Patentes proportionnelles 	 . 4.217 » 
10 V«, C.C. 	 2.790 s 
Propriété bâtie 	 6.393 » 
Taxe sur les chiens 	 4 850 » 41.944 

Teavaro 
Patentes fixes 	 10.077 » 
Patentes proportionnelles 	 1.390 » 
(0 0/. C.0 	  1.147 » 
Propriété bâtie   	 1:999 » 
Taxe sur les chiens . 	  1.500 s 16.113 »• 

Teaharoa 
Patentes fixes 	 31.055 » 
Patentes proportionnelles 6.180 » 
4010 C.C. 	 •  3.723 » 
Propriété bâtie 	 13.938 » 
Taxe sur les chiens 	 4.100 » 58.996 » 

Ile Maiao 
Patentes fixes 	 d 	 1.500 s 
Patentes.. proportionnelles 	 400 e 
IO 04 C.C. 	 190 » 2.090 s 

Total de la perception de Tahei - ex. 1950 (districts de 
Moorea et Maiao). 	190.979 i' 

PERCEPTION DE RATATEA-TARAA. 
Rôles principaux. 

Patentes fixes 
	

19.800 » 

Propriété bâtie 	  

Patentes proportionnelles. 	 
10 1. C.C. 	  

Taxe sur les chiens 	
 $4.376 » 

40.750 » 

7.680 » 
2.726 » 

Total de la perceptionitaiatea-Tahaa 	  105.246 » 

PERCEPTION DE BOR è1130RA•MA.UPITI. 

Rôles principaux. 

Patentes fixes 
	

34.058 » 

Patentes proportionnelles 
	

5.913 
10 °/. C.C.  

	
3,999 

Propriété bâtie 
	

4.811 
Taxe sur les chiens 

	
9.800 

Total de la perception Borabora-Maupiti 	  58.581 » 

PERCEPTION DE IIIIARINE. 

e . 

	 Rôles principaux. 

Patentes proportionnelles 	 
10 0/0 C.C. 	  

Patentes fixes 
	

'59.925 » 
25.000 » 
8 494E » 

12.407 » Propriété bâtie.  	
14.550 » 120.376 Taxe sur lés chiens... ... ..... 

f"» rôles supplémentaires. 

Patentes fixes 	 
Patentes proportionnelles 
10 	C.0 	 

Total de la perception de Mishima 
	

421.776 1 

31 mem igo 

PERCEPTION DES GAMBIER. 

Rôles principaux. 
Patentes fixes 	 » 
Patentes proportionnelles. 	 1.560 » 
10 °6 C.C. 	  753 » 
Propriété bâtie ..... 	 555 s 
Taxe sur les chiens   	 3.300 » 

Total de la perception des Gambier 	12.138 »- 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 
Rôles de régularisation 

Patentes fixes 	  57.647 	» 
Patentes proportionnelles 	 12.180 	» 
10 0/0 C.0 	  5.310 	» 
Taxe sur les chiens 	° 	 12.893 	n 

gammummems. 

Art. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1950. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1495 s., prorogeant jusqu'au f " janvier 1951 inclus 
les dispositions de l'arrété n° 1434 a.p.a. du 30 novembre 1950. 

(Du 16 décembre 195o). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE COCÉA* 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION DIIONNEUE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon--
versement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 20 mai 1910 portant application aux Etablisse-
ments français de l'Océanie de la loi du 15 janvier 1902 relative 
à la protection de la santé publique et les textes qui l'ont modifié, 
notamment le:décret n° 48-1719 du 10 novembre 1948; 

Vu l'arrêté no 1434 a. p.a. du 30 novembre 1950 suspendant jus-
qu'au 16 décembre 1950 tout trafic interinsulaire entre Tahiti, Moo-
rea et les archipels ; 

Vu l'avis émisbar le comité d'hygiène, consulté, dans sa séan-
ce du 15 décembre 1950, 

ARRÊTE 

Article ler. - Les dispositions de l'arrêté no 1434 a.p.a. du 31> 
novembre 1950 suspendant tout trafic interinsulaire entre Tahiti, 
Moorea et les archipels jusqu'au 16 décembre 1950, Font proro-
gées jusqu'au 1 6 r janvier 1951, à 24 heures, 

Art. 2.- Les contrevenants au présent arrêté seront punis des 
peines édictées au décret du 10 novembre 1948 susvisé. 

Art. 3.- Le médecin-chef du service de santé, le capitaine de 
port, le chef du service judiciaire sont chargés, chacun en ce qui• 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera 

Papeete, le 16 décembre 1950. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1498 c., donnant délégation du pouvoir d'ordonnan,- 
cernent d M. Farjon Albert, chef du service des finances a de 
la comptabilité. 

(Du 18 décembre 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANIAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

899 
374 » 
127 » 	1.400 » 

Total de la perception des Tuataotu 	  88 030 a. 

Total général - ex. 1948-1949-4950 	• 1.562.958 20,  
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Délégation du pouvoir d'ordonnan -eurent est con-
fiée à M. Farjon Albert, chef du service des finances et de la comp-
tabilité, pour les recettes et les dépenses du budget, des budgets 
speciaux et annexes, du budget de l'Etat et de tous comptez hors 
budget et de trésorerie exécutés et suivis dans le territoire. 

Art. 2. — Délégation du pouvoir de signer toutes pièces justifi-
-catives d'ordonnancement des recettes et dépenses desdits budgets 
et comptes, est, également donnée à M. Farjon. 

Art. 3. 	Le présent arrêté sera enregistré, pirdie et corrimu- 
.niqué partout 41 besoin sera. 

Papeete, le 18 décembre 1950. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1518 a•p.a., portant abrogation de l'arrêté n° 616 c., 
du 30 mai 1P47 déterminant les formes dans lesquelles peu-
sent être exprimés les désirs collectifs de la population. 

(Du 20 décembre 1950.) 

LE. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décrel. organique au 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 
Vu l'arrêté no 616 c., du 30 Mai '1947 déterminant les formes 

-dans lesquelles peuvent être exprimés les désirs collectifs de la 
population, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Est abrogé l'arrêté n° 616 c. du 30 mai 1947 dé-
terminant les formes dans lesquelles peuvent être exprimés les 
désirs collectifs de la population. 

Art, 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 décembre 1950. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n°1519 f c., portant virement de crédits au budget 
local, exercice 194?. 

(Du 21 décembre 1950.) 

Lit GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembres 1885 concernant le gou 
vernement do territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, portant création d'une assem 
filée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Vu la délibération de l'ass
(
emblée représentative en date du 9 dé- 

cembre 1950 ; 
1. e conseil privé entendu le 18 décembre 1950; 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-

bilité, 

ARReT13: 

Article ler.— Un virement de crédits de trois cent mille francs 
est opéré au budget loenl, exercice 1949. 

,En conséquence, des crédits supplémentaires sont ouverts : 

Au chapitre 10 pour.. 	  300.000 fr. 
et les crédits (In chapitre 14 sont 'réduits de 	300.000 fr. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 décembre 1950. 
R PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1520 e., de cessibilité au service local d'une parcelle 
de terre de 1455 m2 à prendre sur la terre "Ternaire", sise 
Papeete, quartier Tipaerui, appartenant au mineur Joël Ma-
nava Buillard, déclarée d'utilité publique par arrêté n° 852 e. 
du 25 juillet 1950, destinée à l'agrandissement du collège de 
Papeete ; et déclarant que la prise de possession aura lieu à la 
date de la publication du présent texte au Journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 21 décembre 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES DI ARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les décrets des 18 août 1890, 8 août 1935 et 5 novembre 
1935 réglementant la procédure d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 592 e. du 17 mai 1950, désignant une commis-
sion d'enquête pour apprécier l'utilité publique des travaux d'a-
grandissement du collège de Papeete, et l'acquisition entre autres 
parcelles de terre de celle dite " Ternaire" (partie); 

Vu le procès-verbal de cette commission en date du 6 juin 1950; 
Vu l'arrêté n° 852 e. du 25 juillet 1.950 autorisant et déclarant 

d'utilité publique les travaux d'agrandissement du collège de Pa-
peete et acquisition ; 

Vu les notifications aux intéressés, la publicité et le dépôt à la 
mairie de Papeete des plans indicatifs du nom des propriétaires 
conformément aux prescriptions du décret du 5 novembre 1985 
précité ; 

Vu l'arrêté n° 1175 e. du 26 septembre 1950 désignant une com-
mission pour recevoir et enquêter sur les réclamations et observa-
tions des propriétaires et autres intéressés ; 

Vu le procès-verbal de cette commission en date du 29 octobre 
1950; 

Vu la lettre du 28 août 1950 de Mme Vve Buillard v irée Claire 
Utapohe, tutrice légale du mineur Joël Manava Buillard, accep-
tant de vendre amiablement les 1455 m2 de. la terre " Ternaire " 
eu prix de 120 francs le mètre carré ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du conseil de famille du mi-
neur Buillard susnommé en date du 16 octobre 1950, approuvant 
et autorisant cette vente au prix indiqué ci-dessus ; 

Vu l'avis 'conforme de trois jurisconsultes, désignés par M. le 
procureur de la République conformément à l'article 467 du code 
civil ; 

Vu le jugement sur requête rendu le 8 décembre 1950 par le tri-
bunal civil de première instance de Papeete en chambre du con-
seil homologuant la délibération ci-dessus du conseil de famille 
et autorisant Mme Vve Buillard es-qualité à signer l'acte de ces- 
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Mon au profit du territoire de la partie de la terre •' Ternaire" dé_ 
clarée d'utilité publique ; 

Sur le rapport du chef du service des domaines ; 
Le conseil privé entendu le 15 mai 1950 ; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative du 26 avril 1950, 

Article 1or. — Est déclarée cessible au territoire, a compter de 
la publication au Journal officiel des Etablissements français de 
l'Océanie du présent arrêté et pour cause d'utilité publique recon-
nue dans les formes légales, la partie de la terre " Ternaire ":sise 
à Papeete, quartier de Tipaerui, indispensable à l'agrandissement 
du collège de Papeete, et appartenant au mineur Joël Manava 
Baille rd. 

Cette partie de forme approximativement triangulaire, de 1455 
mètres carrés, est ainsi bornée : 

au Nord : sur 93 ni. 50 par le collège de Papeete ; 
au Sud : sur 85 rn, par le surplus ; 
à l'ouest : sur 20 m. 75 par la terre " Taurahea " ; 

(telle qu'elle figurera sur le plan annexé à t'acte de cession à in-
tervenir). 

Art. 2. -- Cette cession résultera d'une transaction amiable en-
tre l'expréprié et le territoire en vertu d'un acte administratif à 
intervenir moyennant le prix de 120 frtfncs le mètre carré, accepté 
par le cebrit mineur, représenté par sa tutrice légale, celle-ci au-
torisée à cet effet par délibération du conseil de famille en date 
du 18 octobre 1950, laquelle est elle-même homologuée en cham-
bre du conseil par M. le président du tribunal civil de première 
instance de Papeete, après avis conforme de trois jurisconsultes 
désignés par M. le procureur de la République. 

Art. 3. — Le territoire prendra possession de la superficie à lui 
cédée, déclarée d'utilité publique, des 1455 m2 à prendre sur la 
terre "Ternaire " (tels qu'ils sont définis à l'article t ci-dessus), 
à compter de la date de la signature par les parties de l'acte ad-
ministratif de cession à intervenir. 

Art.. 4. — M. te secrétaire général, MM. le chef du service des 
domaines, de l'enseignement, des travaux publics, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 décembre 1950. 
R. PETI ITON. 

ARRÊTÉ n° 1523 p.t.t. fixant la surtaxe d appliquer au courrier 
aérien à transporter dans les Etablissements français de l' O-
céanie. 

(Du 22 décembre 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE 1.A LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquente ; 

Vu le tarif proposé par la société Air Tahiti pour le transport 
du courrier aérien dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes 
et téléphones; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 20 décembre 1950, 

ARRÊTE : 

Article le'. — A compter du premier janvier 1951 la surtaxe à 
appliquer au courrier aérien à transporter dans les Etablissementa'  

français de l'Océanie est fixée à un franc par 20 grammes pour 
tous les objets de correspondance. 

Art. 2. — Le secrétaire général et le chef du service des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en 'ce qui le con-. 
cerne, de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré, coin-, 
m'inique et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 décembre 1950. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1524 a.p.a., relatif à la récieion de la classe 1951. 

(Du 22 décembre 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRAY■TÇVS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'instruction ministérielle du 4 décembre 4935 sur le recrute-
ment et la révision du contingent ; 

Vu ensemble les lois des 21 mare 1925, 22 janvier 1931 et 17 
mars 1936; 

Vu la lettre n° 1 6 d.t.c.t. du capitaine, chef du détachement 
des troupes coloniales dans les Établissements français de l'Océa-
nie, 

ARRÊTE: 

Article 1or. — Le conseil de révision appelé à examiner tes jeu-
nes gens de la classe 1951 se réunira aux lieux, jours et heures 
ci-après : 

— à la mairie de Papeete, le samedi 13 janvier 1951 à partir de 
7 h. 30, pour les jeunes gens de la commune de Papeete et 
des districts de : Fana, Punaauia. Paea, Pare-Pirae, Arue, 
Mabille et Papenoo ; 

— à. Taravao, le samedi 20 janvier 1951, pour les autres district* 
de Tahiti ; 

— à Afareaitu, pour l'ile de Moorea, le lundi 29 janvier 1951 ; 
— à Vaitepaua, pour l'ile de Makatea, le mercredi 6 février 1951; 

du vendredi 16 au lundi 26 février 1951, pour les jeunes gens. 
nér3 aux Iles Sous-le-Vent, selon un horaire qu'il appartiendra 
au chef de circonscription d'établir. 

Art. 2. 	Conformément aux dispositions de l'article 18 de la 
Loi du 81 mars 1928, MM. le maire de Papeete et les chefs de dis-
tricts auxquels appartiennent les jeunes gens appelés devant le 
conseil de révision seront tenus d'assister aux séances. 

Ils ont le droit de présenter des observations et doivent, en ap-
plication -de l'article 28 de la loi, signer la liste de recensement, 
con_ternant leur commune ou district. 

Ils sont revêtus de leurs insignes ainsi que les membrés du con-
seil de révision. 

Art. 3. — Après lecture publique des tableaux de recensement, 
la constatation de l'aptitude physique des jeunes gens aura lieu à 
huis clos . 

Toutefois, pourra être admis, sur sa demande, à assister à la 
visite, le père ou le tuteur du jeune homme présenté à l'examen. 

Art. 4.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 décembre 1950. 
R. PETITBON. 

• 
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ARRÊTÉ n 1525 se rapportant les dispositions des arrêtés n° 
1434 a.p.a, du 30 novembre 1950 et ni ,  1495 s. du 16 dé-
cembre 1950. 

(Flu 2Z décembre 195 0 .) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE Ir'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du .28 décembre 1885 concernant te gou-
veràement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1910 portant application aux Etablisse-
mente français de l'Océanie de la loi du 15 janvier 1902 relative 
à la protection de la santé publique et les textes qui L'ont modifié, 
notamment le décret n° 48-1719 du 10 novembre 1948 ; 

Vu l'arrêté n° 1484 a.p.a. du 30 . novembre 1950 suspendant 
jusqu'au 16 décembre 1950 tout trafic interinsutaire entre Tahiti, 
Moorea et les*archipels - et l'arrêté n° 1495 s. du 16 décembre 
1950 en prorogeant ses dispositions jusqu'au let  janvier 1951 in-
clus, 

Vu l'avis émis par le comité d'hygiène, en sa séance du 21 dé-
cembre 1950, 

ARRÊTr 

Article 18r. — Les dispositions de l'arrété no 1434 a.p.a. du 30 
novembre 1950 et de celui n°4495 s. du 16 décembre 1950 sus-
pendant tout trafic interinsulaire entre Tahiti, Moorea et les ar-
chipels, sont rapportées pour compter du 26 décembre 1950. 

Art. 2. -- Le chef du service de santé, le capitaine de port et le 
chef du service judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout ml besoin sera. 

Papeete, le 22 décembre 1950 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 3 . 585 i.t. portant modification de l'arrêté du 24 
mars 1924 réglementant dans les Etablissements français de 
l'Océanie, les conditions d'engagement des travailleurs in-
dustriels et agricoles autres que ceux saurais au régime de 
l'immigration. 

(Du 27 décembre 950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OREVALIE DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1924 réglementant dans les Eta-
blissements français de l'Océanie les conditions d'engage-
ment des travailleurs industriels et agricoles autres que ceux 
soumis au régime de l'immigration, approuvé par décret du 
29 mai 1924 ; 

Vu le décret du 28 août 1946 relatif à la fixation des salai-
Tees à la Nouvelle-Calédonie. à Saint-Pierre et Miquelon, dans 
les Etablissernents français de l'Océanie ; 

Vu la loi du 12 janvier 1895 relative à la saisie-arrêt sur les 
salaires et petits traitements des ouvriers ou employés 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supé-
lieurs et chefs de territoire ; 

Sue le rapport de l'inspecteur du travail ; 
Vu l'avis favorable émis par le conseil du travail et de la 

main-d'oeuvre en sa séance du 3 avril 1950; 

Vu l'avis favorable émis par l'assemblée représentative 
en sa séance du 2 mai 1950; 

Vu la lettre ne 1040/1GT/2 du 4 octobre 1950 du secrétaire 
d'Etat à la France d'outre-mer, 	, 

ARRÊTE 

Article ler. — Les modifications suivantes sont apportées 
aux articles et titres ci-après de l'arrêté susvisé du 24 mars 
1924, qui seront ainsi libellés : 

TITRE I. 

DisPogitions générales. 

Article 1 0r. — Dans les Etablissem . ents français de l'Océa-
nie, le contrat de travail entre les chefs ou directeurs des 
établissements industriels, commerciaux ou des exploita-
tionS agricoles et leurs ouvriers ou employés est soumis aux 
règles du droit commun et peut être constaté dans les formes 
qu'il convient aux parties contractantes d'adopter, c'est-à-
dire soit par convention verbale, soit par écrit. Le contrat 
est exempt d'enregistrement, 

Art, 4, — L'engagement d'un ouvrier ne peut excéder un 
an, à moins qu'il ne soit contremattre, conducteur des autres 
ouvriers ou qu'il n'est un traitement etdes conditions stipu-
lées par un acte exprès. 

Art. 5. — Le louage de service fait sans détermination de 
durée peut toujours cesser par la volonté d'une des parties 
contractantes, dans les conditions prévues à l'article 26 du 
présent texte. 

La résiliation du contrat par la volonté d'un seul des con-
tractants peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle . 
revêt un caractère abusif ; la juridiction compétente appré-
ciera ce caractère abusif après enquête, s'il y a lieu, sur les 
circonstances de la rupture et fixera l'indemnité à verser 
compte tenu du Préjudice subi. 

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éven-
tuel de demander des dommages-intérêts en vertu des dis-
positions ci-dessus . 

TITRE II. 
Durée et contenu des, contrats de travail. 

Art. 7. — Pour les travailleurs originaires du territoire, à. 
l'exception de ceux définis à l'article 4. l'engagement conclu 
pour une durée déterminée ne sera pas inférieur à trois mois 
ni supérietir à deux ans ou un an lorsqu'ils sont mariés et 
que leur famille ne les accompagnent pas sur les lieux de 
travail. 

Les mineurs devront présenter l'autorisation écrite de leur 
père ou tuteur avant de contracter un engagement. 

Les femmes et les mineurs ne pourront être employés à. 
des travaux pénibles ou insalubres présentant du danger ou 
excédant leurs forces. 

L'inspecteur du travail pourra requérir, par un médecin, 
l'examen des lemmes et des enfants, en vue de vérifier, si 
le travail dont ils sont chargés n'excèdent pas leurs forces. 

Les travailleurs engagés pour une durée supérieure à trois 
mois seront soumis à un examen médical, avant leur em-
bauchage, aux frais de l'employeur, afin de déterminer s'ils 
son' aptes physiquement au travail qui leur est demandé. 
Des exemptions individuelles à cette obligation pourront 
être accordées par l'inspecteur du travail. 

Art. 8. 	Le contrat de travail écrit doit obligatoirement 
contenir les énonciations suivantes : 
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11 les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile 
de l'employeur et, s'il agit pour le compte d'une société, la 
date et la nature de ses pouvoirs. 

20) les nom, prénoms, surnoms, âge, sexe de l'employé, 
le lieu de sa naissance, son domicile avec l'indication de Ille 
où il est situé, sa .profession, s'il est déjà spécialiste d'une 
profession déterminée. 

30) la nature exacte du travail à fournir. 
40) la durée de l'engagement si le contrat est à durée dé-

terminée les modes de résiliation et la durée du délai-congé 
adoptés, compte-tenu des dispositions de l'article 26, l'indi-
cation de la date de début de l'engagement, le lieu de son 
exécution. 

5°) le montant du salaire, les époques et les modes de paie-
ment, le nombre d'heures de travail par journée, les diffé-
rents accessoires éventuels de salaires, le/naode de rétribu-
tion des travaux et heures supplémentaires. 

6°) toutes précisions sur ies avantages en nature (logement 
et nourriture notamment) éventuellement prévus en faveur 
du travailleur. 

70) le nombre de jours de repos et congés, avec indication 
de ceux qui donnent ou ne donnent pas droit au salaire. 

80 ) les conditions prévues en cas de maladie du travailleur, 
pour lui-même et éventuellement sa famille. 

90) le montant des avances faites, s'il y a lieu, et leur mode 
de remboursement. 

10°) la déclaration que l'engagé est libre de tout engage-
ment antérieur. 

11°) les conditions de voyage et de transport du salarié et 
éventuellement de sa famille. 

12°) la 'mention que lecture du contrat a été donnée à l'en-
gagé en langue française et en langue tahitienne. 

130) la date de signature du contrat. 
140) les signatures de l'engagiste, de l'engagé, de l'inter-

prète et le visa de 1 inspecteur du travail. Si une partie ne • 
peut ou ne sait signer, mention en sera portée au contrat. 

Art. 9. — Les contrats écrits de travail seront en langue 
française sur une moitié de la page ; sur l'autre moitié figu-
rera le même texte en langue tahitienne, et cette traduction 
sera certifiée conforme par l'interprète sur l'initiative de 
l'employeur. Les contrats seront établis en triple exemplaire, 
sur titre fourni par l'engagiste. Celui-ci devra, dans la quin-
zaine, expédier l'un de ces exemplaires à ].'inspecteur du 
travail qui le conservera dans ses archives. 

Art. 10. — Si le contrat de travail prévoit la fourniture de 
la totalité de la nourriture, la ration quotidienne sera fixée 
au moment de la signature du contrat, d'un commun accord, 
entre l'engagiste et te travailleur et sa composition en qua-
lité et en quantité sera soumise à l'approbation du service 
de santé. 

Art. IL— La durée du travail ne pourra excéder 48 heures 
par semaine, 

Dans le cas où les circonstances mettraient l'employeur 
dans la nécessité de demander, à titre exceptionnel, à ses 
ouvriers ou employés des heures de travail supplémentai-
res, ces heures devront être payées d'après les tarifs con-
formes aux usages locaux. 

TITRE III 
Contrôle et inspection des locaux de travail. 

Art. 12. — La présence d'un médecin ou à défaut d'un in-
firmier est obligatoire sur toute exploitation comportant plus  

de trente travailleurs et éloignée de plus de 30 kilomètres_ 
d'une formation sanitaire. 

Il pourra y être exigé également une installation de télé-
communication. 

Les chantiers seront munis d'une boite de secours de pre-
mière urgence. 

L'eau potable et l'eau pour les s'oins hygiéniques doivent 
être fournies en quantité suffisante. 

Les locaux et installations diverses destinés au logement 
des travailleurs devront être soumis, avant exécytion des 
travaux à l'approbation d'une commission désignée par le 
chef de territoire. 

Les installations actuellement existantes pourront être vi-
sitées par l'inspecteur du travail ou le chef de circonscrip-
tion, accompagné si possible d'un médecin, gui proposera 
au chef de territoire telles mesures jugées utigs dans l'inté-
rêt de l'hygiène et de la santé des collectivités intéreSsées. 

Art. 14. — Les travailleurs malades ou accidentés en ser-
vice et qui ne peuvent regagner leur domicile seront placés 
dans un local spécial isolé de l'agglomération principale et 
approvisionné en médicaments les plus usuels si l'exploita-
tion est éloignée de toute formation sanitaire de plus de a4 
kilomètres. 

Les travailleurs gravement atteints seront, dans la mesu-
re du possible, évacués sur l'hôpital le plus proche. 

Tout cas épidémique doit être immédiatement signalé 'par 
l'engagiste au représentant de l'administration. 

Les employeurs doivent tenir chaque jour une liste nomi-
native des travailleurs exemptés de travail, avec indication 
si possible du motif de l'exemption. 

Art. 16. — Abrogé. 
Art. 19. — L'inspecteur du travail ou son délégué peut s'as-

surer au moins une tois par an, que les prescriptions du pré-
sent arrêté sont respectées. Il peut pénétrer dans tous les 
locaux de travail ou affectés aux travailleurs ; il reçoit les 
réclamations des travailleurs et peut se faire présenter par 
l'employeur tous les documents se rapportant aux contrats 
en cours. Il pourra se faire accompagner d'un médecin dans 
ses inspections. 

TITRE IV 

Des économats. 

Art. 20. — Est considérée comme économat, toute organi-
sation où l'employeur pratique directement ou indirectement 
la vente ou la cession de marchandises aux travailleurs de 
l'entreprise pour leurs besoins personnels et normaux. 

Les économats sont admis sous la triple condition : 
a) que les travailleurs ne soient pas obligés de s'y fournir ; 
b) que la vente des marchandises y soit faite exclusive-

ment au comptant et sans bénéfice ; 
c) que la comptabilité du ou des économats de l'entre-

prise soit entièrement autonome. 
La vente des alcools et spiritueux est interdite. 
L'ouverture d'un économat est subordonnée à l'autorisa-

tion du chef du territoire délivrée après avis de l'inspecteur 
du travail. 

Le fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail, 
qui, en cas d'abus constaté, peut prescrire la fermeture pro-
visoire jusqu'à décision du chef du territoire. Celui-ci peut 
ordonner la fermeture définitive du ou des économats de 
l'entre prise. 
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Art, 21. — Abrogé. 
Art. 23. — Abrogé. 
Art. 24. — Tout employeur doit tenir à jour, en langue 

française ,.et à l'encre, un contrôle de son personnel, dit re-
gistre d'employeur, selon une contexture qui sera fixée par 
le ellef de territoire. Toutefois, certaines entreprises ou ca-
tégories d'entreprises pourront être exemptées de l'obliga-
tion de tenir ce registre, en raison de leur situation, dB leur 
faible importance, ou de la nature de leur activité, par ar-
rêté du chef du territoire. 

Ce registre doit être tenu sans déplacement à la disposi-
tion de l'inspecteur du travail. 

Art. 25. — Tout travailleur industriel, agricole ou commer-
cial doit être muni d'un livret de travail, délivré par l'admi 
nistration loca•

le aux frais de l'employeur, et tenu à jour par 
celui-ci. 

Toutefois, certaines catégories professionnelles pourront 
être exemptées par décision du chef de territoire sur la pro-
position de l'inspecteur du travail. 

TITRE V 
Résiliation des contrats du travail. 

Art. 26. — Les contrats de travail à durée indéterminée 
peuvent être résiliés par l'une ou l'autre des parties sous 
réserve de l'observance du délai-congé spécifié au contrat. 
Le délai-congé est obligatoire et ne peut être inférieur aux 
durées ci-après : 

a) pour les ouvriers payés à l'heure ou à la journée, le dé-
lai-congé est fixé à 1 (une) heure ; 

b) pour les ouvriers payés à la semaine, le délai-congé 
est fixé à '7 (sept) jours ; 

c) pour les ouvriers payés à la quinzaine, le délai-congé 
est fixé à_ 15 (quinze) jours ; 

d) pour les ouvriers et employés ordinaires payés au mois, 
le délai-congé est fixé à 30 (trente) jours ; 

e) pour les employés supérieurs, le délai-congé est fixé à 
90 (quatre-vingt-dix) jours; 

f) pc)ur les domestiques (sauf les femmes de ménage) le 
délai-congé est fixé à 8 (huit) jours ; 

La qualification d'employé supérieur ressort des 3 élé-
ments suivants : 

a) salaire élevé ; 
b) personnel sous les ordres ; 
e) signature sociale par procuration. 
D'une façon générale, un. salarié peut se prévaloir de la 

qualité d'employé supérieur, si ses réelles attributions con-
sistent en un rôle de ,direction' avec une part d'initiative et 
de responsabilité, par exemple : Directeur commercial -
Fondé de pouvoir Chef de contentieux-Chef magasinier - 
etc... 

Pendant la durée du délai-congé, le travailleur et l'em-
ployeur sont tenus au respect de toutes les obligations qui 
leur incombent. 

Toute rupture de contrat sans préavis ou sans que le, dé-
lai-congé -ait été intégralement respecté, comporte obliga-
tion, pour la partie responsable de verser à l'autre partie 
une indemnité dont le montant correspond aux avantages 
de toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant le 
délai de préavis qui n'aurait pas été effectivement respecté. 

La rupture du contrat sans préavis peut intervenir en cas 
de faute grave de l'une ou l'autre des parties, sous réserve  

de l'appréciation de la juridiction compétente en ce qui con-
cerne la gravité de la faute. Sont notamment considérés 
comme fautes graves 

a) de la part du travailleur : 
- tout acte de vol, d'abus de confiance ou de fraude ; 

les opérations commerciales effectuées par le travailleur 
sans l'autorisation expresse de l'employeur et qui affecte-
raient ses intérêts ; 
les voies de fait et actes immoraux, les injures à l'égard 
de l'employeur ou de ses préposés ; 

- les mêmes actes à l'égard des autres travailleurs pendant 
le travail ; 

- le refus d'accomplir son travail, d'obéir aux ordres qui lui 
sont donnés par l'employeur ou ses préposés dans le ca-
dre normal de son emploi ; 

- la négligence manifeste au cours du travail ; 
- l'ivresse et le scandale au cours du travail ; 
- les absences et retards répétés et injustifiés ; 

14 de la part de l'employeur : 
le non paiement du salaire dû. ainsi que toute réduction 
opérée indûment sur la rémunération; 

- les voies de fait. injures, actes immoraux à l'égard du tra-
vailleur.  
Les contrats à durée déterminée ou conclus pour un ou-

vrage déterminé sont résiliables sans délai-congé, au terme 
prévu, La rupture unilatérale de ces contrats sans justifica-
tion peut entraîner contre son auteur une condamnation à 
des dommages-intérêts au profit de l'autre partie. 

Les contrats à l'essai sont également résiliables sans pré-
avis. 

Art. 30.— Abrogé. 
Art. 31.— Seront punis d'une amende de 200 à 1.200 frs. : 
a) toute. personne qui, par violence, menaces, tromperies. 

vols ou promesses, aura contraint ou tenté de contraindre 
un travailleur à s'embaucher contre son gré, ou qui, par les 
mêmes moyens, aura tenté de l'empêcher 'ou l'aura empê-
ché de s'embaucher ou de remplir les obligations posées 
par son contrat ; 

b) toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif 
ou d'un carnet de travailleur mensonger, se sera fait embau-
cher ou se sera substitué volontairement à un autre travail-
leur ; 

e) tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé qui aura 
porté sciemment sur le livret du travailleur, le registre d'em-
ployeur ou tout autre document, des attributions mensongè-
res relatives à la durée et aux conditions du travail accom-
pli par le travailleur, ainsi que tout travailleur qui aura 
sciemment fait usage de ces attestations ; 

d) tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé qui aura 
sciemment engagé, tenté d'engager ou conservé à son ser-
vice tout travailleur encore lié à un autre employeur par, 
contrat de travail, indépendamment du droit à dommages-
intérêts qui pourra être reconnu à ce dernier ; 

e) toute personne qui aura exigé ou accepté du travailleur 
une rémunération quelconque à titre d'intermédiaire dans 
le règlement ou le paiement des salaires, indemnités, allo-
cations .et frais de toute nature. 

Art. 32 et 33. - Abrogés. 
Art. 34.— Toute infraction aux articles 12, 17, 18 paragra-

phe ler, 19, 20, 24, 29 paragraphe ler  sera passible d'une 
amende de 200 à.1.200 frs. En cas de récidive, le maximum 
de l'amende sera toujours prononcé. 
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31 Mamies 1950 

.A.rt. 2.— Le présent arrèté sera enregistré, communiqué 
'et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 décembre 1950, 

R. PETITBON. 

.H.1 D.C. 'I' 	.A. Œ' 

l'nnsions, nominations, mutations, oongem, 

CABINET 

1.— Par décision n° 1492 du 15 décembre 1950.— Une deu-
xième prnlongation de congé de convalescence d'un mois est ac-
cordée, pour compter du 30 novembre 1950, à Mme Tribot Ivane, 
née Asmus, agent auxiliaire permanent de 2e catégorie, en service 
à la douane. 

A l'expiration de cette prolongation de congé de convalescence, 
l'intéressée se présentera -à nouveau devant le conseil de santé. 

2.— Par décision n° 1493 du 15 décembre 1950.— La commis-
Mon de classement, chargée de dresser un tableau d'avancement 
pour l'année 4951 du personnel de la trésorerie des Etablissements 
français de l'Océanie, est composée comme suit : 

M. M. le secrétaire général des Etahlissements fran- 
çais de l'Océanie, 	 président ; 

le chef du service des finances et de la cornp. 
tabilité, 	 membre; 

Guilbert Lucien, payeur de Ire classe, chargé 
de la gérance de la trésorerie en l'absence 
du tréeorier-payeur, 

Marcillac Léon, commis principal hors classe, 

M. Vincent, sous-chef de bureau de Ire classe d'administration 
générale des colonies, est adjoint à la commission potir remplir 
les fonctions de secrétaire sans voix délibérative. 

La commission se réunira sur la convocation de son président. 

3,— Par décision n° 1496 dû 16 décembre 1950. —'Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 4 décembre 1950, é. Mile Teauna Ruita, institu-
trice adjointe à l'école . de Pirae. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

4.— Par décision n° 1497 du 16 décembre 1950.— Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 21 décembre 1950, à Mme Teiho Mere, élève sa ge-
femme de 2e  année en service à la maternité de Papeete. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 

*la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

5.— Par décision n° 1499 du 18 décembre 1950.— M. Tehaa-
meamea Georges est titularisé facteur de Se  classe à compter du 
1e" mars 1950. 

M. Tehaameamea conserve à cette date : une ancienneté civile 
d'un an, et des rappels pour services militaires de 5 ans 9 mois 
20 jours. 

Par décision n° 1514 du 19 décembre 1950.— Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé,  

pour compter du 15 février 1951, à Wee Terevaura Violette, insti-
tutrice du cadre local en service à Taipivai (lies Marquises). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme du lieu, accompagné de l'acte de naissante de l'en-
fant. 

7.— Par décision n° 1517 du 20 décembre 1950.— La décision 
no 221 f.c. du 22 février 1950 est rapportée pour compter du 12 dé-
cembre 1950. 

Une rémunération forfaitaire de 20 frs par journée de travail est 
accordée au soldat Routier Gaétan, planton au gouvernement. 

La dépense est imputable au chap. II, art. ler et sera manda-
tée sur certificats de services faits du chef de cabinet. 

8.— Par décision n° 1522 du 22 décembre 1950.— M. Maison. 
nat Jean est chargé, à compter du 30 décembre 1950, du service 
du chiffre, précédemment assuré par le capitaine (itarisey. 

La passation de service aura lieu dans la forme réglementaire, 
9.— Par décision n' 1531 du 27 décembre 1950.— L'article 2 

de la décision ne 703 a.p.a. du 30 juin 1950 confiant au maréchal 
des logis chef Brard, commandant la brigade de gendarmerie de 
Moorea, certaines fonctions accessoires, est abrogé. 

Le maréchal des logis chef Brard Emile assurera, outre les fonc-
tions qui lui sont dévolues par son arme, celles de 

1° Chef de poste administratif : 
20  Huissier et porieur de contraintes. 

Le gendarme Kuntzmann René assurera, outre les fonctions qui 
lui sont dévolues par son arme, celles de : 

1° Chargé des P.T.T. ; 
2° Chef de la station de T.S.F. ; 
3° Chargé de la douane et des contributions. 

Il aura droit à l'indemnité de responsabilité de caisse prévue au 
tableau 1 annexé à l'arrété du 2juin 1939. 

Ces dispositions prendront effet à compter du ler janvier 1951, 
date é laquelle la passation des services s'effectuera dans les for-
mes réglementaires. 

10.— Par décision n° 1532 du 27 décembre 1950.— Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du ler janvier 1951, à Mme Thibaudet Magdalena, 
née Burmeister, infirmière de 7e classe du cadre local en service 

Anaa (Tuamotu). 
L'intéressée notifiera au chef du territoire, la date exacte de son 

accouchement, au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de nais-
sance de l'enfant. 

ENREGISTREMENT 

1.— Par arrété n° 1513 du 19 décembre 1050.— M. Doucet 
Paul, géomètre principal de Se classe, est intégré, sur sa deman-
de, dans le cadre du personnel des dessinateurs du service topo-
graphique, pour compter du ler janvier 1951, par assimilation en 
qualité de dessinateur principal de 3e classe, avec maintien du 
rappel des services militaires de 2 ans, 3 mois et 4 jours. 

M. Doucet Paul est affecté au bureau du service du cadastre. 

* s`* 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par décision n° 1508 du 18 décembre 1950.— Une sub-
vention de quatre-eingt eix mille huit cents francs (86.800 frs) est 
accordée à la société à responsabilité limitée " Air Tahiti". 

La dépense est imputable eu budget local, chapitre 21, art. 7§2. 

Page LEXPOL 10 sur 16



Takutue 	2° secteur ; 
Takaroa 	30  secteur ; 
Hikueru 	3° secteur. 

La pêche sera soumise à la réglementation en vigueur 	 

ACTES MUNICIPAUX 

COMMUNE DB PAPEETE 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 23, portant fixation des soldes des 
agents du service municipal de Papeete. 

(Du 16 décembre lep } 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE (ILE 
Vu les articles 32 et 33 du décret du 8 mars 1879 organisant 

la commune de Nouméa et rendu applicable à la commune de 
Papeete par le premier décret du 20 mai 1890 ; 

Vu l'arrêté municipal no 33 du 20 septembre 1947 portant créa-
tion et organisation d'un cadré des agents du service municipal de 
Papeete; 

Vu l'arrête du gouverneur ne 876 f.c. du 28 juillet 1950 portant 
fixation des soldes des agents des cadres locaux ; 

Vu les délibérations du conseil mun licipal en date des 29 novem-
bre et 15 décembre 1950, 

Aine E : 

Article l•°. — Les agents du cadre municipal créé et organisé 
par arrêté no 33 du 20 septembre 1947, bénéficient : 

1°) d'une solde telle qu'elle est indiquée au tableau ci-annexé 
et exprimée en fonce pacifiques ; 

20) éventuellement, et selon les dispositions des textes en vi- 
gueur ;.  

— des allocations à caractère familial ; 
-- de l'indemnité de zone ou de résidence ; 
— des indemnités repl'ésentatives de frais ; 
— des indemnités pour travaux supplémentaires ; 

des primes de rendement ou indemnités pour sujétions 
ou risques inhérents à l'emploi. 

Art. 2.— Sont supprimés 
1°) la majoration de 4/10e.sur la solde de base; 
2°) l'indemnité forfaitaire de 40 0/ e ; 
3°) l'acompte provisionnel. 

Art. 3.— Le nouveau régime institué prend effet pour compter 
du ler janvier 1949. 

Art. 4.— Les agents actuellement en service à la municipalité, 
seront reclassés dans la nouvelle échelle de solde correspondant 
à un indice hi 4rarchique qui leur sera attribué par une commission 
de reclassement, composée des trois adjoints au maire et présidée 
par le maire. 

Art. 5. — Dans le cas où la rémunération annuelle d'un agent 
résultant de l'application des nouvelles soldes serait inférieure à 
la rémunération allouée sous l'empire de Inréglernentation précé-
demment en vigueur, allocations à caractère familial non compri-
ses dans les deux cas, une indemnité différentielle à due concur-
rence, sera versée à l'agent intéressé. 

Art. 6. - Le présent arrêté, après approbation du chef du terri-
toire, sera enregistré, communiqué et eublie partout où besoin 
sera. 

APPROUVÉ: 
Le Gouverneur, 
R. PETITBON 

Papeete, le 16 décembre 1950. 

Le Maire, 
A. PORGI. 

31 DÉCEMBRE 1950 
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2.— Par décision n° .1526 du 26 décembre 1950.— Les dis-
positions de la décision ne 1420 f. c. du 27 novembre 1950„ sont 
renouvelées pour une nouvelle avance de quinze mille francs 
(15.000 frs). 

3.. Par arrêté no 1527 du 28 décembre 1950.— Los élèves 
infirmiers dont les noms suivent sont reclassés 

Blackelock. Raquai et Mee Chavez Noelle 
au ler janvier 1949: élèves de ire  année ; 
au 15 	» 	1949: 	s de 29 année ; 
au 15 	» 	1950: 	» de 3° année. 

M. Dauphin René : 
au ler janvier 1949 : élève de ire année ; 
au 16 mars 1949.  	» de 2° année. 

4. -- Par décision ne 1536 du 27 décembre 1950,-. mue  Wil-
mot Emma, intmière de 4e classe de l'ancienne formation du ca-
dre local du territoire des Etablissements français de l'Océanie, 
qui n'a pas demandé à reprendre du service à l'expiration de sa 
dernière mise en disponibilité se terminant le 15 juin 1950, est con-
sidérée comme démissionnaire et rayée des contrôles de son cadre 
à compter du. 16 juin 1950. 

5.— Par décision ne 1537 du 27 déCembre 1930.— M. Varney 
Gérald, ouvrier de 4° classe de l'ancienne formation du cadre lo-
cal de l'imprimerie du gouvernement du territoire des Etablisse-
mente français de l'Océanie, qui n'a pas demandé .à reprendre du 
service è l'expiration de sa dernière mise en disponibilité se ter-
minant le 10 juin 1950, est considéré comme démissionnaire et 
rayé des contrôles de son cadre à compter du 11 juin 1950. 

* * 
MÉTÉOROLOGIE 

1.— Par décision ne 1516 du 20 décembre 1950,— Il est accor-
dé aux fonctionnaires et agents ci-après désignés des indemnités 

. forfaitaires pour travaux supplémentaires effectués à l'occasion 
d'observations météorologiques pendant le 2roo semestre 1950: 
Le Moigne, (Raiatea) 1/7-31/12 2.500 » 
Frébault (Atuona) 1/7-31/12 2.500 ffi 

Sarciaux F., {Taiohae) 1/7-31/12 4.000 
Malinowsky Ch.. (Rikitea) 1/7-31/12 2.500 
Pennamen, (Tubuai) 1/7-31/12 4.000 
Tinirauetrii Teriihoanuu, (Rurutu) 1/7-31/12 2.500 
Guitteny, (Raivavae) 1/7-31/12 2.000 » 
Baba Gabriel, (Paea) 1/7-31/12 600 

. Mu° Vii Germaine, 	. (Punaauia) 1/7-31/12 600 • 
Mm•• Ferriol, née Lehartel, (Papara) 1/7-31/12 600 

Sandford Averii, 
Richmond Virginie, 

(Pneu) 
(Vairao) 

1/7-31/12 
1/7-31/12 

600 
600 

s 
s 

Teauna Fouira, (Hitiaa) 1/7-31/12 900 • 
Boosie Auguste, (Taravao) 1/7-31112 600 
Fetaitoa Faatupuaitera, (Pirae) 1/7-31/12 600 
Cadousteau Moise, (Taravao) 1/5-31/12 800 

Des gratifications sont accordées aux personnes ci-après dési-
gnées pour observations météorologiques pendant le 2n" semes-
tre 1950: 
Mtle Boubée 	 (Papeari) 	 600 s 
M. Brenot 	 (Atimaono) 	 2.000 » 

Les dépenses sont imputables au chap. 16/1 du budget de l'exer-
cice 1950. 

* * * 
TUAMOTU-GAMBIER 

1.— Par arrêté no 1515 du 20 décembre 1950.— SOnt ouverts 
à la plonge à nu pour une durée de quat're mois à compter du 15 
mars 1951, sana prolenp ation possible, les fractions de lagons sui-
vants 
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34 DÉCEMBRE 1950 

CADRE DES AGENTS DU .SERVICE MUNICIPAL DE PAPEETE 

Grades et classes Indice Solde d'origine 
Solde 

au I -  I -49  

Tranche 
de 

revalorisation 

Solde 

au i-1,50 

Solde 

au 1-7-50 

Solde de fin 
de 

revalorisation 

Agent supérieur: 

Hors classe après 3 ans 	: 860 115.000 243.500 2.800 246.300 249.100 251.950 
Hors classe avant 3 ans 	 345 105.000 . 228.600 3.900 232.500 236.400 240,250 
1r0 classe 	  330 95.000 213 800 4.900 218.700 223.700 228.600 	. 
2e classe 	  320 85.000 '200.900 6.600 207.600 214.200 220.850 
36  classe 	 310 80 000 192.600 6.850 199.400 206.300 213.150 
40 classe   	 300 75.000 . 	184.200 7.075 191.300 198.400 205.450 

Agent principal: 

Hors classe après 3 ans 	 300 75.000 184.200 7.075 191.300 198.400 e> 	205.450 
Hors classe avant 3 ans 	 280 70.000 172.000 6 000 178.000 184.000 190.000 
Ire classe 	  260 65.000 159.800 4.900 164.700 169.600 174.550 
2e  classe 	  245 60.000 147 700 5.000 152.800 157.800 162.850 
e classe   	 230 55.000 139.500 3.900. 143.400 147.300 151.200 
4° classe     	 215 50.000 129.150 3.700 132.900 136.600 140.300 
53  classe 	  200 46.000 119 800 3.200 122.950 126.150 129.350 
6°  classe 	  185 42,000 110.300 2.650 112.900 115.600 118 250 
7° classe  	 . 170 39.000 101.800 1.800 103.550 105.300 107.100 

... 
Agent: 

Hors classe après 3 ans 	 230 55.000 139.500 3.900 143 400 147.300 151.200 
Hors classe avant 3 ans 	 215 50.000 129.150 3.700 132.900 136.600 140.300 
l r e classe   	 200 46.000 119.800 3.200 122.950 126.150 129.350 
2e classe 	  185 42.000 110.300 2.650 112.900 115.600 118.250 
3° classe   	 170 39.000 101.800 1.800 103.550 105,300 107.100 
4e classe... 	........... .'..,. ,... 160 36.000 95.150 1.500 96.650 98.200 99 700 
5e  classe 	  150 33 000 88.000 1.450 89.500 90.900 92 400 
66  classe 	  140 31.000 81.500 1.150 82.650 83.800 84.950 
7° classe   	 132 29.000 76.000 1.000 77.000 78.000 79.050 
Se  classe 	  126 27.500 72.000 900 72.900 73.800 74.650 
9° classe.   	 120 26.000 68 000 800 68.800 69.600 70.400 

, 

AVIS OFFICIELS Nom et prénoms Profession 

• 

Adams Taie. 
Agnieray, Adolphe. 
Arbelot. 
Aubry, Abel. 
Bambridge, Tony (fils). 
Blanchard, Edward. 
Blouin, André. 
Calamy. 
Charnaux Louis, François. 
Coignard. 
Delafosse. 
Ferrand, Pierre. 
Ferry, Claude. 
Graben, Maurice. 
Gilliet. 
Juventin, Elie. 
Juventin, Guy. 
Leboucher, Roland 
Lecuyot. 
Lehartel, Léon. 
Lévy, 
Martin, John. 
Mony, Pierre. 
Noble, Max. 
Pailloux, René. 

Mécanicien . 
Entrepreneur. 
Pilote-Aviateur. 
Ingénieur., 
Commerçant. 
Expert-Comptable. 
Armateur. 
Propriétaire. 
Officier en retraite. 
Employé aux Messageries Maritimes. 
Professeur d'enseignement technique. 
Entrepreneur. 
Employé de commerce. 
Commerçant. 
Employé de banque. 
Imprimeur. 
Fonctionnaire. 
Fonctionnaire. 
Sous-Directeur de la BIC. 
Employé de commerce. 
Propriétaire. 
Fonctionnaire. 
Commerçant. 
Fonctionnaire. 
Commerçant. 

PROCES-VERBAL 

de réuhion de la commission chargée d'établir 
la liste annuelle des assesseurs près la cour criminelle 

des Etablissements français de l'Océanie. 

L'an mil neuf cent cinquante et le trente novembre, à seize heu-
res, en exécution des prescriptions de l'article 54 du décret du 21 
novembre 1933 réglant la procédure aux Etablissements français 
de l'Océanie, modifié par le décret du 22 janvier 1936, la commis-
sion chargée d'établir la liste annuelle des assesseurs près la cour 
criminelle de Papeete s'est réunie au Palais de Justice de cette 
ville, où étaient présents : 

MM. Le Marquand, Président du Tribunal de Pre- 
mière Instance, 	 Président ; 

Poroi Alfred, Maire de la Ville de Papeete, 	Membre; 

Solari René, Président de la Chambre de Com- 
Merce, 	 ici. 

La commission e établi comme suit la liste des assesseurs pour 
l'année 1951. 
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Noms et prénoms 

Pambrun, Aimé. 
Pambrun, Henri. 
Paroi Georges, René. 
Pugibet, Ernest. 
Richmond, Frank. 
Roux, Pierre. 
Sage, Victor. 
Temauri Gustave. 
Vernaudon, Emile. 
Villèle (de) Charles. 
Wilmet. Jean. 

AVIS 
.g- 

REVISION DE LA' CLASSE 1951. 

En exécution des dispositions de l'arrêté n° 1524 a.p.a. du 
22 décembre 1950, relatif à la révision de la classe 1951, les 
jeunes gens nés entre le 1°1' janvier et le 31 décembre 1931, 
ainsi que.les sursitaires et les ajournés des classes 1948, 
1949 et 1950 sont convoqués' devant le conseil de révision 
qui siégera: 

- le samedi 13 janvier 1951 à la mairie de Papeete pour les 
Jeunes gens de la commune de Papeete et des districts de 
Faaa, Punaauia, Paea, Pare-Pirae, Anie, Mahina et Pape-
noo ; 

- le samedi 20 janvier 1951 à Ta.ravao, pour les jeunes gens 
des districts de Papara, Matalea, Papeari, Faaone, Hitiaa, 
Mahaena, Tiarei, Afaahiti, Pueu, Tautira, Teahupoo et Vai-
rao ; 

- le lundi 29 janvier 1951 à Afareaitu. pour les jeunes gens 
des districts de Moorea ; 

- le mercredi 6 février 1951 à Vaitepaua pour les jeunes 
gens de Pile de Makatea ; 

- du 16 au 26 février 1951 pour les jeunes gens des dis-
tricts des Iles Sous-le-Vent selon un horaire qui sera flté ul-
térieurement par le chef de circonscription. 

Préparation des fonctionnaires candidats au concours d'entrée 
à l'École Nationale d'Administration. 

Le prochain concours d'entrée à l'école nationale avadrni-
nisteation (concours "Fonctionnaires") aura lieu en octobre 
1951. Il est ouvert aux fonctionnaires remplissdnt, au lot jan-
'vier 1951, les conditions suivantes: 
avoir occupé pendant quatre ans au moins, un emploi de 
fonctionnaire, de temporaire, d'agent contractuel ou d'ou-
vrier de l'Etat, des départements, des communes, des terri-
toires d'outre-mer ou d'un établissement public ; 
être âgé de 24 ans au moins et de 30 ans au plus ; la limite 
d'âge supérieure peut être reculée en raison des services 
Militaires (nori utilisés pour le calcul de l'ancienneté admi-
nistrative) et des charges de famille. 

Un décret du 20 octobre 1950 (J. O. du 22) accorde, d'autre 
part, des facilités particulières de préparation aux fonction-
naires qui auront subi avec succès, début mars, certaines  

épreuves. Se reporter au texte du décret pour connattre le 
détail de ces épreuves , et des facilités prévues. 

Sous les auspices d'une commission comprenant les re-
présentants de la Direction de la Fonction Publique, de l'U-
niversité de Paris et de l'Ecole Nationale d'Administration, 
l'Institut d'Etudes Politiques de l'Université de Paris orga-
nise une préparation à l'ensemble des épreuves du concours 
de 1951. Cette préparation comporte : 
pour les fonctionnaires parisiens une série de conférences 
qui-auront lieu en fin de journée dans les locaux de l'Institut; 
pour les fonctionnaires de 'province, un enseignement par 
correspondance. 

Sont admis à cette préparation les fonctionnaires remplis-
sant les conditions exigées pour faire acte de candidature 
au concours d'octobre 1951; seront également admis, cette 
année, les fonctionnaires ne pouvant être candidats qu'au 
concours d'octobre 1952. 

En outre, un cycle spécial de cours et conférences sera 
organisé à partir d'ayril 1951 pour les candidats qui auront 
obtenu le bénéfice des facilités de préparation prévues par 
le décret du 20 octobre. 

La préparation sera gratuite ; l'inscription ést seulement 
subordonnée au versement préalable d'un cautionnement de 
mille cinq-  cents francs (1.500 fr.). Ce cautionnement sera res-
titué aux fonctionnaires ayant effectivement pris part aux 
épreuves écrites du concours d'octobre 1951. 

inscriptions 

Les inscriptions seront prises du 20 novembre au 2Q dé-
cembre. Le registre des inscriptions sera clos de façon irré-
vocable le 20 décembre 1950. Il ne pourra être fait d'excep-
tion qu'en faveur des fonctionnaires en résidence outre-mer. 

La préparation commencera début janvier. 
Pour connattre la composition du dossier d'inscription et 

pour tous autres renseignements, écrire au Secrétariat de 
l'Institut d'Etudes Politiques, 27, Rue Saint-Guillaume (Pa-
ris 7me). • 

On trouvera des précisions 
sur l'Ecole Nationale d'Administration aux J,O. des 10 et 19 
octobre 1945 ; 
sur l'organisation générale et le programme du concours aux 
J.O. des 15 janvier et 9 février 1950; 
sur le décret prévoyant des facilités de préparation au con-
cours, au J. O. du 22 octobre 1950; 
(On peut demander le texte du décret au secrétariat de I' Ecole 

Nationale d'Administration). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES 

La Société en nom collectif " SUN CHONG & Co" a été dis-
soute Par accord amiable des parties aux termes de l'article 9 
des statuts originaires de ladite Société fondée le 16 avril 
1928, suivant acte sous seings privés, en date du 15 décem-
bre 1950. 

Le Gérant, 
LING KAO c.i, N° 5978. 

Profession 

Fonctionnaire. 
Fonctionnaire de l'Enregistrement. 
Importateur. 
Entrepreneur. 
Directeur de la Brasserie. 
Commerçant. 
Propriétaire. 
Commerçant. 
Commerçant. 
Rentier. 
Comptable, 

Page LEXPOL 13 sur 16



878 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DB L'OCEANIE 
	

31 DeXIIRRX 4980 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE l'U GOUVERNEMENT 

ARRÊTÉ no 448 bu t. p , du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)    10 fr. 

ARRÊTES 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 
français de l'Océanie. — (Du 25 février 1950). 

Prix broché 10 francs. 

Bulletin officiel 	afficifiule) 
Prix broché : 4 francs. 

Tarif des taxes locales pour 1950. 

Prix broché 35 trauma. 

Calendrier pour 1051. 

Prix en feuille : 5 francs. 

R1 oUEII-J 
des lois, décrets. arrétés ministériels, 

arrétés et décisions locaux 
EN VIGUEUR 

dans les Etablissementa français de l'Océanie. 
Prix dem quatre volumes 1.250 franco. 

Notes générales explicatives suivies de l'index 
alphabétique du tarif des douanes. 

Prix broché : 35 francs. 

• . 
Essai de bibliographie du Pacifique. 

PAR M, LE GOUVERNEUR L. DORE. 
Prix broché ; 48 francs. 

ARRÊTÉ n° 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta• 
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ no 1015 d., du 5 avril 1848, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement -  et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

• 

• 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT . 
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Le chef du service météorologique. 
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Mois de novembre 1950: 

Précipitations encore déficitaires; 
Vents faibles en général; 
Jusqu'au 114 beau temps coupé te 2 par te passage d'une .perturbationeW; 
Le 15, arrivée de la première perturbation d'Est, qui interférera ensuite avec 

une dépression circulant au 8W des Australes. Persistance du régime ora-
geux de NE jusqu'à la fin du mois. 
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